
No de ¡ésoûnlon
or¡ ¡rlnotat¡on

Ouverture de
[a séance

Rés. #L9-328
Procès-verbal
de ta séance
ordinalre du 4
novembre
20t9

Période de
questlons

Rés. #l-9-329
Comptes du
mois

Rés. #19-330
Compte du
mols -
Règlement
#L8-730 (Parc
du Faubourg
Otympique)

Rés. #L9-331
Compte du
mois -
Règtement
#L8-732
(Bâtiment [ac
du Faubourg)

Rés. #19-332
Compte du
mois -
Règtement
#19-749 (Rue
du Faubourg)

Provlnce de Ouébec
Municlpatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges

PRocÈs-vERBAL DE LA sÉANcE oRD¡NATRE DU coNsEtL DE tA MuNtctpAutÉ DE
sAI NT- FE RRÉol- us- r.¡ ¡t c Et rEN U E oer.¡ s uA sALLE o¡l ófilã? RïiöÑi,i:iiõr*
DE VILLE, 33, RUE DEt'ÉGLlsE, LE 2 DÉCEMBRE 2o1t-À-tolõ0, sous r¡ pñÊslohlce
DE MADAME PARISE CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin, Métanie Royer-Couture, parise Cormier etsuzanne Demers et messteurs Denis Roy, Magett. rr"r'oüy 
"i 

ne¡"ån lr"re.,cy. 
--

lnvité : Monsieur Françols Drouin, directeur générat.

secrétalre d'assemblée : Monsieur Martin Lelth, secréta lre-trésorler.

Les.membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l,assemblée estdéctarée régulièrement constituée par [a présidente.

llest proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanimement résolu ;

Que les consellters municipaux acceptent [e procès-verbaI du 4 novembre 20].9, telque rédigé.

La période de questlons débute à 2oh01 et se termine à 20h].9.

llest proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résotu ;

Que les conseitlers a_u!9t]1elt [e paiement des dépenses du mois de novembre 20].9,
au montant de 106 064,77 $, tettes que présentées au conseil. Le secrétaire-trésorier
certlfle que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement desdits comptàs.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les consellters 
-municipaux autorisent [e palement des dépenses du mois de

novembre 2019 du règtement #18-730 (T_ravaux d'aménagement au parc du Faubourg
Otympique), au montant total de 15g OSS,77 $, telles qúe présentées au .onr"fi. L"
secrétaire-trésorler certifie que des crédits sont disponibtes pour procéãÀ'. .u
palement dudit compte.

l[ est proposé par madame suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que les conseitters municlpaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2019 du règtement #L8-732 (Travaux de construction à'un bâtiment au lacdu Faubourg), au montant total de 264,44 $, tel[es que présentées au conseit. Le
secrétalre-trésorier certifie que des crédits sont diiponibtes pour prã.eããi ,u
paiement dudit compte.

ltest proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu ;

Que les conseillers munlclpaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 20L9 du règlement #L9-749 (Travaux de remplacemeni d'aqueduc, dtgout
et de réfection de voirie de [a rue du Faubourg), au montant totat de 51 625,0i $,telles que présentées au conse[[. Le secrétaire-irésorier certifie que des cré¿its sont
dispon[b[es pour procéder au paiement dudit compte.
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No de Éccl¡¡lion
ou annot¡tiron

Rés. #L9-333
Compte du
mois -
Règlement
#L9-750
(Rang Ste-
Marie)

Rés. #19-334
Compte du
mols -
Règtement
#19-763
(Trottoir bout.
les Nelges)

Rés. #19-335
Compte du
mois -
Règlement
#20-XXX
(Rues
Sagamlté, du
Faubourg et
du Moutin)

ltest proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que les conseitters municipaux autorisent te palement des dépenses du mois de
novembre 2019 du règlement #19-750 (Travaux de réfectlon de voirie d'une partie du
rang Sainte-Marle), au montant totaI de L7 026,57 $, tettes que présentées au conselt.
Le secrétaire-trésorier certifie que des crédlts sont disponibtes pour procéder au
paiement dudit compte.

llest proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanlmement résolu ;

Que les consel[ters municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois de
novembre 2019 du règtement #L9-763 ([ravaux d'aménagement d'un trottoir [e long
du boutevard les Nelges), au montant tota[ de ]-73 l-25,95 $, tetles que présentées au
conseil. Le secrétalre-trésorler certlfie que des crédits sont dlsponlbles pour procéder
au paiement dudit compte.

ltest proposé par madame Louise Thouln et unanlmement résotu ;

Que les conseitters municlpaux autorlsent [e palement des dépenses du mois de
novembre 2019 du règtement (à venir) pour [es travaux de remptacement d'aqueduc,
d'égout et de réfection de voirie des rues Sagamlté, du Faubourg et du Moutin qui
seront effectués en 2020, au montant total de 8 900,79 $, tetles que présentées au
conseit. Le secrétalre-trésorier certlfle que des crédits sont dlsponlbtes pour procéder
au paiement dudit compte.

Conformément à [a [oi, [e secrétaire-trésorler, monsieur Martin Leith, fait état des
contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ accordés du Ler novembre
2018 au 3L octobre 201-9.

Attendu que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants
indiqués en regard de chacun d'eux, [a Municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges
souhaite emprunter par bitlets pour un montant total de t L64700 $ qui sera réatisé [e
9 décembre 20L9, réparticomme sult :

Attendu qu'ity a lieu de modifier les règtements d'emprunts en conséquence;

Attentu que, conformément au Ler alinéa de l'articte 2 de ta Lot sur [es dettes et
emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour les
règlements d'emprunts numéros 07-542, 18-730, L9-749, L9-750 et 19-763, [a
Municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges souhaite réatiser l'emprunt pour un terme
plus court que celui originellement fixé à ces règtements.

En conséquence:

llest proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que les règlements d'emprunts indiqués au ].er atlnéa du préambute soient flnancés
par blttets, conformément à ce qui sult :

L. les bittets seront datés du 9 décembre 20]-9;

États des
contrats de
plus de
2s 000 $

Rés. #19-336
Émission de
bittets

L9-763
19-750
!9-749
1_8-730

07-542

500 000 $

100 000 $
315 000 $

231 s00 $

L8 200 $
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No de résolullon
ou ¡nnotel¡on

Rés. #19-337
Soumissions
pour
['émission de
bittets

Q,ue, en ce qulconcerne les amortlssements annuets de capitat prévus pour les années
2025 et sulvantes, te terme prévu dans les règlements dlempiunts numéros 07-542,
L8-730, 79-749, L9-750 et L9-763 soit ptus court que cetui originettement flxé, c,est-à-
dire pour un terme de ctnq (5) ans (à compter du'9 décembrJzotg¡, au lieu du terme
prescrit pour lesdits amortlssements, chaque émission subséquente devant être pour
le solde ou partie du sotde dû sur I'emprunt.

Attendu que [a Munlcipatité de saint-Ferréot-tes-Neiges a demandé, à cet égard, par
l'entremise. du système électronique Servlce d'adjuiication et de pubticaíion'des
résuttats de titres d'emprunts émis aux fins du flnancement municipat, des
soumlssions pour [a vente d'une émisslon de bitlets, datée du 9 décembre 2019, au
montant de L 164 200 $;

Attendu qu'à [a suite de t'appet d'offres pubtic pour [a vente de l'émission désignée ci-
dessus, [e mlnistère des Finances a reçu trois soumisslons conformes, te toüt seton
l'articte 555 de [a Loisur les cités et tes vittes (RLRQ, chapitre C-27.L) et de [a résotution
adoptée en vertu de cet article;

2. les intérêts seront payabtes seml-annuettement, te 9 juin et [e 9 décembre de
chaque année;
3. les bittets seront signés par [a mairesse et [e secrétaire-trésorler;
4. les bittets, quant au capltat, seront remboursés comme sult :

1. - CD DE LA COTE-DE-BEAUP RÉ

Prix: 100,00000 Coû¡t 2,69000 yo

2 - FINANCIÈRE BAN E NATIONALE INC.

Prix: 98,61200 coût réel :2,707730/o

3- ROYALE DU CANADA

Prix: 100,00000 rêe|:2,72000 %o

Attendu que [e résultat du catcutdes corits.réets indique que [a soumission présentée
par [a CD DE LA COTE-DE-BEAUPRÉ est [a plus .urnt.j.rrË. 

-

En conséquence :

2024
2024
2023
2022
202L
2020

61 100 I

59 100 r

ss 600

877 300

57 600

54 000

en2024

938 400

54 000

2,69000 %

59 100 2 o/to

57 600 2 o//o

ss 600 $ 2,69000 yo
2,69000 %

2024
2023
2022
2027
2020

938 400
59 L00
57 600

2,40000 yo
2,30000 %

2,20000 yo

55 600 0%
s4 000 $ 2,05000 %"

2024
2023
2022
202L
2020

938 400 2,72000 0/o

se 100 $ 72000 %

57 600 2,72000 %

55 600 72000 %

s4 000 $ 2,72000 yo

2024
2023
2022
202L
2020
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No de rêo{l,î¡on
ou ¡nnotal¡on

Rés. #1-9-338
Protocole
d'entente -
PRIMADA

Rés. #19-339
Aide
financière -
Entraid'Don

Rés. #19-340
Budget de [a

Régie de
['Aréna

Rés. #19-341
Rapport
annuet 20LS
OMH

Rés.#L9-342
Signature de
['entente entre
la Vtlte de

Québec et [a
MRC de La

ltest proposé par monsleur Magetta Tremblay et unanlmement résotu ;

Que [e préambute de [a présente résotutlon en fasse partle intégrante comme s't[étalt
lci au [ong reproduit

Que [a Municipatlté de Saint-Ferréol-les-Neiges accepte l'offre qui [ui est faite de CD
DE LA COTE-DE-BEAUPRE pour son emprunt par blltets en date du 9 décembre 2019
au montant de 1- L64 700 $ effectué en vertu des règtements d'emprunts numéros 07-
542, L8-730, L9-749,l-9-750 et 19-763. Ces bittets sont émls au prix de 100,00000 pour
chaque 100,00 $, valeur nomlnate de blttets, échéant en sérle cinq (5) ans;

Que les bittets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l'ordre du détenteur
enregistré ou par prétèvements bancaires préautorlsés à celui-cl.

ltest proposé par monsieur Denls Roy et unanlmement résotu ;

Que les conseillers municipaux autorlsent madame Parise Corm[er, mairesse, et
monsieur François Drouin, directeur généra[, à signer [e protocote d'entente entre [a
ministre des Affalres municipales et de ['Habitation et [a Municipatité de Saint-Ferréot-
les-Neiges retatif à l'octroi d'une aide financière dans [e cadre du .. Programme
d'infrastructures Municipatité amie des aînés ,, pour [e projet du trottoir sur [e
boutevard les Nelges.

Attendu que [a Municipatité a adopté, [e 2 mai 20]-l-, ta Potitique d'attribution des
a[des financlères provenant du conseil municipa[;

Attendu que [a Municipatité a reçu une (1) demande d'aide financlère de t'organlsme
Entrald'Don;

Attendu [a recommandation positive du directeur des loisirs pour cette demande de
subvention;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent l'attribution d'une alde financlère de 1 500 $
pour soutenir les activités de l'organisme Entraid'Don.

ll est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résotu ;

Que les conseillers municipaux approuvent [e budget 2020 de [a Régie lntermunlcipate
de l'Aréna Côte-de-Beaupré qui prévolt des revenus de 6L0 71-6 $ (dont 323 7L6 $
proviennent des quotes-parts municlpates) et des dépenses équivalentes.

l[ est proposé par monsleur Magetta Trembtay et unanimement résotu ;

Que les conseillers municipaux approuvent tes états financiers de l'Office municipaI
d'habitation de Salnt-Ferréot-tes-Neiges pour ['exercice flnancier terminé [e 3].
décembre 2018.

Attendu que [a MRC de La Côte-de-Beaupré échange depuis plusieurs mois avec [a
Vitte de Québec sur une tarlfication pour [e traitement de ses matières résiduettes aux
infrastructures de ta Vitte de Québec;

Attendu que [e 2 octobre 20]-9 en adoptant [a résolution no 20]-9-l-0-185, te Conseitde
ta MRC a signifié à ta Vitte de Québec son lntérêt à conclure une entente pour [e
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No de résolut¡on
ou ¡rìnotat¡on

Côte-de-
Beaupré et les
municipalités

Rés. #19-343
Taux d'intérêt

Rés. #19-344
Maire
supp[éant

Rés. #l-9-345
Horalre des
séances de
2020

traltement de l'ensemble de ses matières recyctabtes, ses résldus a[mentaires et ses
ordures, seton certaines conditlons;

Attendu que [a Vitte de Québec , [a MRC et les munlcipatités locates ont négocié un
projet d'entente intermuniclpate répondant à ces conditions;

Attendu que [e projet d'entente intermunicipate prévoit une tarlflcation avantageuse
pour [e traitement .des matières recyctables, à'compter du 1-er janvier 2Oií, ¿",
ordures, au plus tard à.compter du reñouvellement ou de [a conctus"ion d'un pro.h.in
contrat de cottecte et de transport des ordures et des résidus allmenta[res, à'compter
de [a mise en servlce du Centre de biométhanisatlon municlpate, et ce, pour une durée
de l-0 ans;

Ætendu que cette tarification s'apptique unlquement aux signatalres de l'entente
lntermunlclpate et à [a fourniture de servlces comprenant obtig"atoirement ¿ U iåis te
traltement des matières recyctables et des résidus atlmentaireslinsi que ['incinératlon
des déchets;

Attendu que dans [e cadre de cette entente intermunlcipale, [a Municipatité conserve
sa compétence en matière de cottecte et de transport de ies ordures;

Attendu que [a MRC et [a Municipatité se détèguent mutueltement les compétences oupartle de compétences nécessaires pour permettre [a pleine exécutlon åe ['entente
intermunlcipate.

En conséquence :

ltest proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résotu ;

Que les conseilters munlcipaux autorisent [a malresse, madame parlse Cormler, et [e
secrétalre-trésorier, monsleur Martin Leith, à signer, pour et au nom de [a Municipatité,
l'entente intermunicipale concernant [a fournitúre de services en matière de traitåmentde certa[nes matières résiduettes dans [es insta[lations de ta Vitte de CireU..
intervenue avec [a Vitte de Québec, ta MRC de La Côte-de-Beaupré et tes municipatités
locates, dont [e projet est joint à [a présente résotution pour en iaire partie integiãnte.

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseil[ers municlpaux fixent [e taux d'intérêt sur les comptes à recevoir pour
2020 à L2 0/".

ltest proposé par monsleur Denis Roy et unanlmement résolu ;

Que les conseillers municipaux désignent madame Suzanne Demers pour agir comme
mairesse suppléante pour [a période du lerjanvier 2020 au 30 juin 2020.

Attendu que l'articte 148 du Code municipal du Québec prévoit que te consell
municipal doit étabtir, avant te début de chaque rnñé" civite, te catendrier de ses
séances ordinaires pour [a prochaine année, en fixant te jour et ['heure du début de
chacune;

En conséquence :

ltest proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que [e catendrier ci-après soit adopté retativement à [a tenue des séances ordinalres
du consell munlcipa[ pour 2020:
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OU

No de Ésolutlon
ou ¡nnot¡tion

- L3 janvier
- 3 févrler
- 2 mars
- 6 avril
-4mai
- lerjuln

- 6juittet
- 3 août
- 8 septembre
- 5 octobre
- 2 novembre
- 7 décembre

Déctarat[on
des lntérêts
pécunlaIres

Rés. #1-9-346
Fermeture de
t'hôtetde vitte
pour ta
période des
Fêtes

Rés. #l-9-347
Entente Régle
de ['Aréna
Côte-de-
Beaupré

Rés. #19-348
Appetd'offres
vidange des
fosses
septiques

Les déclarations des intérêts pécuniaires de tous les membres du conseil municipal
sont déposées, à l'exception de celle de monsleur Réjean Morency.

l[ est proposé par monsieur Magetta Trembtay et unanimement résotu ;

Que les bureaux admlnlstratifs de [a Municipatité seront fermés du2L décembre 2019
au 5 janvler 2020 pour [a période des Fêtes.

Attendu que [e 15 avril ]-985, une entente intermunicipate lntervenait entre [a

Municipalité de l'Ange-Gardien, ta Vitte de Château-Richer, ta Vitte de Sainte-Anne-de-
Beaupré, [a Vitte de Beaupré, [a Municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges, [a

Munlcipatité de Salnt-Joachim et [a Municipalité de Salnt-Tite-des-Caps;

Attendu que [e 6 avril 2005, cette entente fut renouvelée pour une période de cinq
ans;

Attendu qu'en mai 201-0, l'entente fut renouvetée à nouveau par les partles sans
modificatlon ou ajout aux [mmobltisatlons prévues à l'entente;

Attendu que toutes les municipatités de [a Régie de l'Aréna de ta Côte-de-Beaupré
déslrent modifier [a prochalne entente à intervenir entre e[[es solt : [a Vitte de Beaupré,
La Vitte de Salnte-Anne-de-Beaupré, [a vitte de Château-Richer, [a Munlclpatité de
Saint-Ferréot-tes-Neiges, [a Municipatité de Salnt-Joachlm et [a Municipatité de Saint-
Tlte-des-Caps;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résotu ;

Que [a Municipatité de Salnt-Ferréot-les-Neiges signifie aux municipatités partles
prenantes à l'entente retative à [a gestion commune de l'aréna de [a Côte-de-Beaupré
son intention de ne pas renouveter tacltement l'entente prenant fin te 31 décembre
2020. ll est proposé que [a Munlclpatité de Saint-Ferréot-tes-Nelges signlfie son
intention aux partles prenantes à l'entente de négocler une nouvette entente par lettre
recommandée douze (l-2) mois avant ['expiratlon de [a présente, soit [e 3]" décembre
2019; cet avis devra être expédlé par poste recommandée à toutes les parties aux
présentes.

Attendu que [a munlcipallté s'est dotée d'un règlement pour [a vidange des fosses
septiques sur [e territoire;

En conséquence:

l[ est proposé par madame Louise Thouin, appuyée par madame Mélanie Royer-
Couture, et majoritalrement résolu ;

Que [a Municipatité aitte en appel d'offres pour [a vidange des fosses septiques.
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No de résolul¡on
ou arnotel¡on

Rés. #1-9-349
Mandat
supplément-
aire WSP

Rés. #L9-350
Mandat
servlces
professionnets
- Faisabilité

fieux d'eau)

Rés. #L9-35L
PIIA

Expllcation et
consuttat[on
sur une
dérogation
mlneure -
1206, rang St-
Antoine

VOTE
Pour: De_nis Roy, Suzanne Demers et Magetta Tremblay
Contre : Réjean Morency

ltest proposé par madame suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que les conseltters municipaux acceptent [a proposition d'honoraires de ta firme WSp
Canada inc' pour [es divers mandats suivants, totatisant L2 OOO g (taxes .n iurj , 

-

. Problématique de drainage au 3626, avenue Royate. Analyse d'un trottolr sur l'avenue Royale (vittagé). Addenda au plan d'intervention

. Tétémétrle et contrôte (réseau d,aqueduc). Banques d'heures 2020

ltest proposé par madame Métanie Royer-couture et unanimement résolu ;

Que tes conseltters municipaux accordent [e mandat pour [a réalisation d'une étude de
faisabitité en vue de lins_tattation de jeux d'eau à [a firme Stantec Experts-conseits ttée
pour un montant de 6 500 $ ptus taxes.

Ætendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règtement sur les ptans d'imptaniation et d'intégraiion .r.f,it"cturate (plíA);

Ætendu que ces demandes rencontrent tes objectifs et [es critères du règtement sur
tes PllA

Attendu que les demandes respectent tes dispositions du règlement de zonage #1-5-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e ].9 novembre 2019, desrecommandatlons favorables à ces demandes de permis.

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résotu ;

Que les consel[lers municlpaux acceptent d'accorder un permls de constructlon pour
les projets suivants :

Le directeur généraf monsieur François Drouin, donne des explicatlons sur [a
1:tqn^¿: de dérogation mineure visant à, rendre repute ionforme'r'agranJLráLent
d'un bâtiment principal.dont ta superficie de 35 mètrer ..rråi .rt située à une distancede 3,5 mètres de ta timite avant du tot alors que [a dlstance minlmate 

"*ige" "ri 
á" gmètres tetque prescrlt à ['annexe J du règtement de ,o"À,g"-ts-üa.

L7 personnes sont présentes.
Aucun commentaire n'est adressé au conseitmunicipat.

25, montée des
Ctairières
5165 avenue le
L48, rue De Coubertin

Adresse

Construction d'une
résidence unifamitiate
[so[ée

'une e

Résid ence unifamitlate
isotée

de demande

19-L56
19-155

ccu
19-154
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ou

No de Ésolt¡tlon
ou annotat¡on

Rés. #19-352
Dérogation
mineure au
L206, rang
Salnt-Antoine

Rés. #l-9-353
Dérogatlon
mineure au
2242, avenue
Royate

Attendu ta demande de dérogation mineure visant à rendre réputé conforme
t'agrandlssement d'un bâtiment principat dont [a superficte de 35 m2 est sltuée à une

dis-tance de 3,5 m de [a limite avant du tot ators que [a distance minlmate exigée est de

9 mètres tetque prescrlt à ['annexe J du règlement de zonage t5-674;

Attendu te préjudice pour [e demandeur assoclé aux difftcuttés d'agrandir [e bâtiment
de façon fonctionne[[e conformément à ta régtementation en raison de son

impl.antation, de [a topographie du sotet de [a présence d'un cours d'eau;

Attendu que t'acceptation de [a demande n'a pas pour effet de créer un effet visuel

néfaste;

Attendu que [a demande n'a pas pour effet de créer un préjudice pour [e voisinage ni

d'affecter ta sécurité des usagers de [a route puisque l'accès au statlonnement se fait
sur [e côté du bâtiment;

Attendu que lors de [a réunion du 19 novembre 20].9, [e comité consultatif
d'urbanlsme a émls une recommandation favorable à cette demande de dérogation
mineure.

En conséquence :

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que les conselllers municipaux acceptent ta dérogatlon mineure visant à rendre réputé
conforme ['agrandissement d'un bâtiment principat dont [a superficle de 35 mètres
carrés est sltuée à une distance de 3,5 mètres de [a limite avant du tot alors que [a

dlstance minimate exigée est de 9 mètres tel que prescrit à l'annexe J du règtement de
zonage L5-674.

Attendu [a demande de dérogatlon mineure visant à permettre l'agrandissement d'un
bâtiment princi.pat d'une superficie au sol de 44,5 m2 dont te revêtement est fait de
fibre de bois aggloméré ators que [e règtement de zonage prescrit que ce type de
revêtement ne peut être autorisé pour les bâtlments dont [a superficie au sol excède
l-8 m2;

Attendu que l'interdlctlon d'utltlser un revêtement de flbre de bois aggtoméré, soit un
revêtement qui requiert moins d'entretien qu'un revêtement de bois, const'ttue un
préjudice pour [e demandeur pulsque celu[-c[ ne peut entretenlr régulièrement [e
revêtement extérleur en ralson de sa condition physique;

Attendu que ptusieurs bâtiments princlpaux du secteur sont composés d'un
revêtement de fibre de bois aggloméré et qu'en ce sens, [a demande n'a pas pour
effet de créer un effet discordant dans [e paysage;

Attendu que [a demande peut impliquer un risque d'effet d'entraînement;

Attendu que lors de [a réunion du 24 septembre 201-9, [e comité consuttatlf
d'urbanisme a émis une recommandatlon favorable à cette demande de dérogatlon
mtneure

En conséquence :

llest proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux acceptent [a dérogation mineure visant à permettre
['agrandissement d'un bâtiment principat d'une superficie au sol de 44,5 mz dont te

revêtement est fait de fibre de bois aggloméré ators que [e règtement de zonage
prescrit que ce type de revêtement ne peut être autorlsé pour les bâtiments dont [a
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No de résolut¡on
or ¡nrpt¡lion

Avis de
motion -
Règtement
#L9-769
Tarification
des services
d'aqueduc et
d'égout

Avis de
motion -
Règlement
#L9-770
Tarification
des déchets

Avls de
motlon -
Règlement
#L9-771
Tarification
fosses
sept[ques

Avis de
motlon -
Règtement
#L9-772
Modlfication
du règlement
#00-407

superflcie au sol excède 18 m2.

Monsleur Dents Roy, [e conseitter, donne avis de motion qu'à une prochaine séance
s.era soumls pour adoption [e règtement #]-9-769 retatif à ta gestion des services
d entretien d'aqueduc et d'égout ioncernant des dispositions sui ta tarification pour
2020.

Un projet de règtement est déposé séance tenante.

Madame Louise Thouln, [a conseittère, donne avis de motion qu'à une prochaine
séance sera soumis pour adoption [e règtement #L9-770 retatii a b geitio; Aes
déchets concernant des dispositions sur ta tãrificatio n pour 2020.

Un projet de règtement est été déposé séance tenante.

Avis de
motion -
Règtement
#L9-765
Modification
du règtement
de
[otissement

Rés. #19-354
Adoptlon du
premier projet
de règtement
#L9-765
Modification
du règtement
de
lotissement

Rés. #1-9-355
Adoptlon du
règtement
#79-766
Vidange des

Madame Métanie Royer-couture, [a conseittère, donne avis de motlon qu'à une
prochalne séance, sera soumis pour adoptlon, un règtement#L9-77L retatif äux tarifs
compensatolres pour [e service des vidanges des fossès septiques.

Un projet de règlement est déposé séance tenante.

Monsieur Magetta Trembtay, [e conseiller, donne avis de motion qu'à une prochaine
séance sera soumis pour adoption [e règtement #L9-772 modiiiant te iègteÀent
numéro 00-407 concernant [a clrcutation, lJstationnement et autres règtes coricernant
les chemins et [a sécurité routière dans [a municipatité.

Un projet de règtement est déposé séance tenante.

Madame suzanne Demers, ta conseittère, donne avls de motlon qu,à une prochaine
séance sera soumls p_our adoption te règlement #Lg-765 modifiant te ragtemãnt ae
lotissement numéro 1S-675.

Un projet de règlement est déposé séance tenante.

l[ est.proposé par madame suzanne Demers, appuyée par madame Loulse Thouln, et
unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal adopte [e premler projet de règlement #19-765 modifiant [e
règtement de lotissement #]-5-675. Ce règtemeît fait pãrti" intégrante Aes piåsentes
comme s'ity était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsleur Denis Roy et appuyé par monsieur Magetta Trembtay et
majoritairement résolu ;

Que [e conseil municipat. adopte [e règtement #L9-766 retatif à ta vidange des
systèmes de traitement des eaux usées. Ce règtement fait partie fntégran"te des
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ou

No de ¡ésolutlon
o{ annotål¡on

systèmes de
traitement des
eaux usées

Rés. #19-356
Adoption du
règtement
#L9-767
Travaux
d'entretien du
Lac-d'Argent

Rés. #19-357
Adoption du
règlement
#L9-768
Travaux
d'entretien
des [acs et
cours d'eau
du Lac des
Trois-Castors

Période de
questions

Fin de [a

séance

présentes comme s'ity était retranscrit au [ong.

VOTE
Pour: Suzanne Demers, Mélanie Royer-Couture et Louise Thouln
Contre : Réjean Morency

l[ est proposé par monsieur Magelta Trembtay et appuyé par monsieur Denis Roy et
unanimement résotu ;

Que te consell municipal adopte [e règtement #L9-767 modifiant [e règlement #93-
301- concernant l'imposition d'un tarif de compensation pour les travaux d'entretien de

[a rue du Lac d'Argent. Ce règlement fait partie lntégrante des présentes comme s'ity
étalt retranscrit au long.

ll. est proposé par madame Louise Thouin, appuyée par monsieur Magetla Trembtay, et
unanimement résolu ;

Que te conseil municipal adopte [e règlemen| #L9-768 modiflant [e règtement #96-
357 concernant [a tarification compensatoire pour les travaux d'entretien des lacs et
des cours d'eau du Lac des Trois-Castors. Ce règlement fatt partie intégrante des
présentes comme s'i[ y était retranscrlt au [ong.

La période de questions débute à 21h04 et se termln e à 2Lh26

Levée de [a séance à 2]- heures 26.

Parise Cormier, mairesse

Leith, orter
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